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MINIS'fERE· DE L.'INFORM/\TION ET DES ' 1 
Portant pro!llotion aµ tïtre de 1 1-année 1982 des 

PosTEs ET mEcoi-muNICATIONs ·· .fv · Fonctionnaires
.
des Cadres de la Catégorie�, 

Hiérarchie I des Postes et Télîicommunications 
(Branche Mlmnistrative) de la 

. . . -----.------ ------------
DIP.ECTION GENERJJ,E DE L 1 OFFICE NATIONf1L 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET République Populaire du CONGO. 

DE Lli c.,Issr,; N.\TION;'.LE D 1EPt.RGNE 

VISI-.S :-

·ï 
1 

BRAZZ1,VILLE 

1
. 

' 
. :. 

LE MEMBRE DU BUHE;,U POLITIQUE, 
PRE1-1IER MINISTRE, ëilEF DU GOUVERNE?-ŒNT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 25/80 du 13 Novemlire 1980 portant amoilndement de 1 1 article 47 

de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 15/62 du 3 Février 1962 portant statut général des 

Fonctionnaires ; 
OFFIPOSTEL Vu l 'arrl!·.é n° ->087/FP du 21 Juin 1958 fixant le règlement sur fa 

solde des fonctionllClires ; 

1/ Vu le décret n° 59-8/FP du 24 jcnviur 1959 fixe.nt ln liste des 
cr.dres du personnel de l '0 N P T ; 

Vu �e décret n° 59-11/�P du 24 janvier 1959 fix,:mt le statut des 
Directeurs et Inspecteurs Princip�ux des Postes et Télécommunications 

Vu le décret n° 62-130/MF du 9 mni 1962 fix.::nt le ri.:-,::ime des 
rémunération des fonctionnaires ; 

Vu le.décret n° 62�198/FP du 5 juillet 1962 relatif à la nomination 
et à la révocation des fonctionrmires des cadres de l'Etat ; 

Vu le décret n° 74/470 du 31 dfocembre ·1974 abrogcnnt et remplnçant 
les dispositions du décret n°" 62-196/FP du 5 Juillet 1962., fixont les 
échelonnements indici.:lires des fonctionnaires; 

Vu,le décret n° 62 - 195/FP du 5 Juillet 1962 fixant la hiérarchi
s.1tion des diverses c:ttégotties des cadres des fonctionnaires ; 

· Vu le décrrt n° 62-197./FP du 5 Juillet 1962, fix.mt les catégories et 
hiérHrchies ·ctcs c.tdres crées p.'.lr ln loi 15-62 du 3 f.Svrier 1962 portant 
statut général des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 65-170/FP du 25 Juin 1965 réglementant l 1av�1ncement 
des fonctionlli�ires; 

'lu le décret n° 79/154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
-Prer1ier Ministre,· Ch.:?f du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 80/630 du 27 décembre 1980, portant déblocage de& 
av(lnccmentsdes agents de l'Etat ; 

Vu le décret n° 80/644 du 28 décembre 1980, portnnt nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le décret 83/320 du 3 îiai · 1983 portant nominntion d'un Membre 
du Conseil des Miniitres 

Vu le rectificatif n° 81/016 du 26 janvier 1981 au décret n°80/644 
du 28 Décembre 1980, portant'nominntion des Menbres du Conseil des 
Ministres ; 

. Vu. 1·e. i:lécrµt ,:·n� 81/017 du 26 janvier 1981 relatif .:1ux iJ1térims · 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu le décret M0 

·11 4 . 6 8 n /MININFO/� du 1 7 JUIL. 1984 _. 
portant inscription -�u t'lblcau d 'ayancor1entsau titre de· l'année 1982 des 
fonctionnaires des cadres ,Îà i.n c�tégorie /,, hiérarchie I des· Poc,tea èl 
Télécommunications (Branche fidmnistrative) de la République PopulAirP. 
du CONGO ; 

DECRETE 



ARTICLE 1ER.- Les fonctionnaires des cadres de la catêe;'orie .A, Ïi�érarch;i.e · I · 
des. Posteis et Téléco.mm�èa.tions (Branche Administrative) de ln République 
Popl}J..aire du Congo dont les. noms süivent sont promus au titre ·de l 'ann.é_e 1%,2 
aux échelons ci-après: 

I.- INSPtCTUfR PRINCIPAL 

pour 
MANOOZI François 

Au 4ème échelon 
compter 

du 25 Aont 1982 Brazzaville 

BAKANA 

II.- INSPLCTBUR Gl,l;EW\.L, 

Au -2ème échelon . 

p1ur compt-,r 
Aloise · · •· · · ; 12 Juil·let 1982 Brazzaville 

qui prendra effet tant du po �de la ARI'ICLE 2.- Le présent décret 
solde que 4e l'ancienneté· pou_r 
eni:egistré, publié au JORPC et 

compter des• dates 'ci-des · indiquées, sera 
communiqué partout o� 

,...-

Brau�ville, le 

Par le Me�bre du Bureau Politique, 
PremierM�pistrc, Chef du Gouvernement. 

Le Ministre de l'Information et des �oste 
· èt Télécommunications. 

' 
i ' , 

AMPLIATIONS 

JORPC ,• •••••••••• 
D.F.P •••••• � •••• A 

SGCM/BC. : •• : ••••• 
OF'FIPOSTEL •••••• 
CE/�!INil'TFO/PT •••• 
INTERESSF.S •••••• 

\ Le Mc,JEb"i·e· du Bureau Politique, 
. l.finistre des Financ·es. 

Itihi-Ossétoumba LEKOUNDZOU.

Le Membre du Comité :Central, 
Ministre Ju�-Travail-c-t de la 
P�évoyanc.e Sociale; 

/ ) 
Bernard COMEO MilTSIONA.-


